
Site de vol de Grindelwald-First en cas de LS-R6 active (Axalp) 
 
Nous sommes parvenus à un accord avec les forces aériennes et l’aérodrome de 
Meiringen: en cas de LS-R6 active (selon le DABS), il reste possible de voler au 
First. Au sud de la ligne rouge pointillée, les planeurs de pente peuvent voler dans la 
LS-R6 jusqu’à 2250 m AMSL au lieu de 1850 m AMSL maximum: 
 

 
 
L’altitude maximale doit impérativement être respectée. Toute violation met en péril 
la pérennité de cette règle, valable depuis 2009, et entrainera des sanctions strictes. 
 
Merci de noter que la LS-R13 temporaire et plus étendue mise en place lors de la 
démonstration de vol annuelle à l’Axalp, en automne, prend le pas sur cet accord 
particulier et l’annule! 
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